Le Notre Père selon Luc (Lc 11,2b-4).
( La structure concentrique.
La version lucanienne « brève » du Notre Père est notablement plus courte que la version matthéenne (à laquelle on se référera également dans cette étude); néanmoins, comme elle, elle est de structure concentrique :
	Mt 6,9b-13
	Lc 11,2b-4

	Père

de nous le dans les cieux
	Père

	1. Soit sanctifié ton nom
	1. Soit sanctifié ton nom

	2. Vienne ton règne
	2. Vienne ton règne

	3. Soit faite ta volonté 

 - comme au ciel ainsi sur la terre -
	

	4. Le pain
	de nous
	quotidien
	3. Le pain
	de nous
	quotidien

	donne
	à nous
	aujourd’hui
	donne
	à nous
	chaque jour

	5. Et remets à nous les dettes de nous
comme nous aussi remettons
aux débiteurs de nous  
	4. Et remets à nous les péchés de nous
parce que nous-mêmes remettons
à chaque débiteur de nous  

	6. Et ne nous laisse pas entrer dans l’épreuve
	5. Et ne nous laisse pas entrer dans l’épreuve

	7. Mais libère-nous du Mauvais
	


même si pour diverses raisons, dont les plus prégnantes sont :

· l’habitude de chanter ou dire les psaumes à deux chœurs appliquée à la récitation du rosaire, que ce soit le « Notre Père » ou le « Je vous salue, Marie », 
· et la division par les pronoms, 2ème sg / 1ère pl,

l’opinion commune a tendance à le diviser en deux parties (voir ainsi Le Catéchisme de l’Eglise catholique, commentaire du Notre Père, §§ 2803-2806).

Certes, il n’est pas faux de remarquer la différence des pronoms ; mais ce n’est là qu’un indice de composition – or il en est beaucoup d’autres, tout aussi importants. 

 En effet, de nombreux critères internes vont dans le sens de la structure concentrique :

1. les deux/trois dernières demandes visent la libération de choses mauvaises : les offenses, l’épreuve (et le Mauvais) ; même si la demande de pain se rattache morphologiquement (les pronoms) aux dernières, elle se rattache sémantiquement aux premières (les bonnes choses – « béné-dictions ») ; elle est donc bien « centrale » ;
2. la demande centrale est un segment bimembre, et ses membres sont strictement parallèles ;

3. la demande centrale se distingue de toutes les autres par le fait qu’elle commence par l’objet et non par le verbe (J. Carmignac,  Recherches sur le « Notre Père ») ;
4. c’est également la seule où l’on demande une chose matérielle – autres  demandes : sanctification du Nom ; règne de Dieu ; (volonté de Dieu) ; remise des péchés (des dettes) ; protection contre l’épreuve ; (protection contre le Mauvais) ;
5. enfin – ce qui n’est pas le moindre élément ! – la demande du pain quotidien est celle qui s’accorde le mieux avec le nom de Celui à qui est adressée la prière : « (Notre) Père » ; à noter d’ailleurs que cet unique vocatif introduit à la fois l’ensemble de la prière, et chacune des demandes. En effet, selon la tradition vétérotestamentaire, on pourrait faire précéder la première par « le Saint », la deuxième par « notre Roi » (la troisième par « notre Seigneur » ou « notre Maître ») ; la suivante « Dieu tendre et miséricordieux, lent à la colère et plein d’amour » ; puis « notre Secours » ; (pour la septième chez Mt, « notre Libérateur »). En revanche, seule la demande centrale requiert l’appellation (néotestamentaire) de « Père » : selon l’expérience commune – au moins de l’époque – c’est le père qui gagne et distribue le pain quotidien de la famille.
Il est à noter que l’exégèse – à toutes les époques – a souvent plaidé en faveur de cette structure concentrique : selon J. Angénieux, dans « Les différents types de structure du Pater dans l’histoire de son exégèse » (Etudes Théologiques de Louvain, n° 46 – 1970),
· c’est Théodore de Mopsueste (mort en 428) qui, dès l’époque patristique, aurait reconnu le premier la composition concentrique du Notre Père de Mt ;

· à l’époque scolastique (début XIIème) elle sera reprise par le Pseudo-Anselme de Laon, suivi par Alexandre de Halès, saint Albert le Grand, saint Bonaventure ;

· à l’époque moderne, différents auteurs, spécialement E. Lohmeyer.

Il ne faut – bien sûr – pas omettre Roland Meynet dans son article « La composition du Notre Père » (Liturgie n°119 – 2002 – repris et corrigé dans Studia Rhetorica n°18 –  4 avril 2005)
A tenir compte de la convergence de tous ces indices et avis, ce n’est donc pas la division bipartite mais la construction concentrique qui s’impose, reproduisant (chez Mt) la forme de la Ménorah, le chandelier à sept branches du Temple (voir en cliquant ici). Ce fait n’a pas de quoi surprendre, quand on sait combien de textes bibliques sont composés de cette façon – à commencer celui qui décrit la Ménorah (Ex 25,31-37 // 37,17-22) elle-même !
Par ailleurs, de nombreux critères externes vont également dans le sens d’une structure concentrique du Notre Père.

1. Le septénaire du Notre Père matthéen est reconnu comme occupant le centre de tout le « discours sur la montagne » (Mt 5-7).  Or R. Meynet (dans l’article cité plus haut) démontre fort rigoureusement qu’il est un autre septénaire, au tout début de ce discours ; et ce passage, composé des sept premières béatitudes (selon l’ordre du Codex de Bèze et d’autres manuscrits – désormais adoptés par la plupart, dont Osty, la BJ, la TOB), est lui aussi organisé de manière concentrique. Autrement dit, il y a similitude de construction entre le premier passage du « discours sur la montagne » et son passage central. 
2. En outre, la béatitude centrale (Mt 5,6) correspond à la demande centrale du Notre Père : il y est également question de nourriture, pour le « affamés et assoiffés » comme pour ceux qui demandent « le pain ». D’ailleurs Saint Augustin dans son De sermone Domini in monte II, 11,38 mettait déjà en parallèle ces deux demandes centrales. Ce rapprochement – typiquement « structurel » – devrait amener à réfléchir sur la nature du « pain » demandé dans le Notre Père. D’autant plus que, dans la longue béatitude des persécutés qui suit le septénaire, « la justice » est mise en relation étroite avec Jésus en personne. 

3. Il existe d’autres rapports entre les deux septénaires matthéennes des Béatitudes et du Notre Père. Il suffit d’en relever deux : le « règne » de Dieu de la première béatitude est repris dans la deuxième demande du Notre Père ; le verbe « hériter » de la deuxième béatitude, qui annonce le « fils de Dieu » de la septième (car seul le fils hérite), renvoie à l’apostrophe du Notre Père : « Notre Père qui Esprit Saint aux cieux » (noter également que ce dernier mot apparaissait déjà à la fin de la première béatitude !).  

( Les rapports entre les demandes symétriques.

